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COMITÉ PGMR 
 

D¯s lôautomne 2012, la démarche visant la rédaction du nouveau plan de gestion des matières 

résiduelles (PGMR) conjoint a été enclenchée. 

 

Un comité de travail (comité PGMR) a été formé. Il est composé des directeurs généraux de 

chaque municipalité formant la MRC de la Côte-de-Gaspé, du directeur général de la MRC 

de la Côte-de-Gaspé ainsi que de la directrice-générale adjointe de la MRC du Rocher-Percé. 

Sôest ajout® au comit® le coordonnateur responsable du LET.  

 

Le mandat de gestion de la démarche et de rédaction du PGMR a été confié à la Régie 

intermunicipale de traitement des matières résiduelles de la Gaspésie (Régie) sous la 

responsabilité de la directrice générale et accompagnée du chargé de projet. 

 

À chacune des étapes charnières, une rencontre du comité avait lieu pour discuter, commenter, 

valider les outils et réflexions proposées par la Régie. Ces étapes furent notamment : 

o La préparation de lô®ch®ancier 

o Lôinventaire des données et informations 

o Lô®laboration des orientations 

o La détermination des mesures 

o La validation des documents produits (échéancier, orientations et mesures)  

 

Afin dôassurer une prise en charge au quotidien de la gestion des mati¯res r®siduelles et pour 

que le PGMR soit un outil actuel, efficace et support® par un maximum dôacteurs, la 

mesure 7.1 a été retenue, soit de maintenir le comité PGMR actif.   

 

D¯s le d®p¹t de la version finale du PGMR, le comit® aura pour mandat dôen assurer sa 

réalisation et son suivi.   Suite au dépôt, le comité se rencontrera  deux fois par année, dont 

une fois afin de réaliser le bilan annuel.



MRC DU ROCHER-PERCÉ ET MRC DE LA CÔTE -DE-GASPÉ  

Plan de gestion des matières résiduelles 2015-2019  

 

 
 

1 
 

1. CONTEXTE ET ENJEUX 
 

En 2005, La MRC du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé ont adopté, chacune 

de leur côté, un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR). Les objectifs et priorités 

de lô®poque motivaient cette d®cision dôind®pendance.  

En 2012, une réalité régionale et des enjeux communs ont naturellement mené les deux 

entités à développer une stratégie conjointe de gestion sur l'horizon 2015-2019. Le 

partenariat, par lôinterm®diaire de la R®gie intermunicipale de traitement des mati¯res 

résiduelles de la Gaspésie1, a suscité plusieurs collaborations et favorisé des prises de 

d®cisions communes au cours des derni¯res ann®es, comme lôoptimisation de 

lôenfouissement. 

La gestion des matières résiduelles dans une région éloignée comme la Gaspésie 

commande des façons de faire différentes de celles des grands centres en ce qui a trait à 

divers aspects, notamment : 

¶ les co¾ts de transport, qui p¯sent plus lourd quôailleurs dans lô®quation de gestion 

et nuisent à la valorisation de certaines matières;  

¶ lôacc¯s plus complexe aux divers march®s, les volumes ®tant moins importants, ce 
qui positionne la gestion des mati¯res r®siduelles plus bas dans lô®chelle des 

priorités; 

¶ le peu de compétitivité de proximité, ce qui occasionne des coûts plus élevés de 

traitement ¨ lôexterne ou des tarifs moins int®ressants lors de la vente des mati¯res; 

¶ la compréhension des organismes et ministères quant aux réalités régionales dans 

un contexte de législation mur à mur. 

La MRC du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé sont conscientes de ces enjeux 

et ont profit® de lôexercice du PGMR pour orienter les actions prim®es dans un axe de 

développement et de retombées régionales qui commanderont certes des efforts à long 

terme mais qui créeront de nouvelles opportunités.  

 

                                                           
1 .ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƛǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ мфффΣ ƭŀ Régie Ŝǎǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ł ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ [9¢ 
de Gaspé 
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2. DESCRIPTION DU SYSTÈME RÉGIONAL DE GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES  

Ce chapitre présente une description du territoire de planification, le recensement des 

installations et infrastructures de traitement, des organismes et entreprises îuvrant dans le 

domaine, ainsi que lôinventaire des mati¯res r®siduelles (MR) g®n®r®es sur le territoire. 

2.1 Description du territoire de planification  

Cette section dresse le portrait des MRC et des municipalités qui les composent. Sont 

détaillées ci-dessous les ententes intermunicipales, la distribution de compétences entre les 

municipalités, les caractéristiques géographiques, socio-économiques et les 

caractéristiques propres aux générateurs de MR. 

2.1.1 Description générale  

La MRC du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé sont des MRC adjacentes 

situ®es ¨ lôest de la p®ninsule gasp®sienne dans la r®gion administrative de Gasp®sieïÎles-

de-la-Madeleine. Elles comptent respectivement, pour lôann®e 2014, 17 984 et 18 090 

habitants, pour un total de 36 074 habitants2. Les deux MRC comprennent 38 % de la 

population de la région administrative, dont la population totale est de 94 598 habitants en 

20143.  

La MRC du Rocher-Percé est composée de six municipalit®s, dont lôune est un territoire 

non organisé (TNO). La MRC de La Côte-de-Gaspé compte sept municipalités, dont deux 

TNO. Les deux MRC comptent donc un total de treize municipalités et trois TNO.  

Outre les TNO, tous les espaces nature comme les réserves fauniques et les ZEC sont inclus 

dans la liste des ICI à desservir et ils bénéficient donc des services nécessaires à la gestion 

des matières résiduelles. On retrouve aussi deux parcs soit le Parc national Forillon, dans 

la Ville de Gaspé, et le Parc national de lôIle-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé, à Percé. 

Ces deux parcs sont aussi desservis par les outils de gestion des matières résiduelles tels 

que la collecte des déchets et des matières recyclables et sont inclus dans la liste des ICI 

dans le cadre du présent document. 

 

 

                                                           
2 http://www. MAMOT.gouv.qc.ca/pub/organisation_municipale/cartotheque/Region_11.pdf 
3 http://www. MAMOT.gouv.qc.ca/pub/organisation_municipale/cartotheque/Region_11.pdf  

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/organisation_municipale/cartotheque/Region_11.pdf
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/organisation_municipale/cartotheque/Region_11.pdf


MRC DU ROCHER-PERCÉ ET MRC DE LA CÔTE -DE-GASPÉ  

Plan de gestion des matières résiduelles 2015-2019  

 

 
 

3 
 

 

 

Le tableau 2.1 pr®sente la population pour lôensemble des municipalit®s des deux MRC. 

Tableau 2.1 - Population des municipalités de la MRC du Rocher-Percé et de la 

MRC de La Côte-de-Gaspé en 2014 

 Désignation Population (2014) 

MRC du Rocher-Percé  17 984 

Chandler Ville 7 718 

Grande-Rivière Ville 3 460 

Mont Alexandre Territoire non organisé - 

Percé Ville 3 289 

Port-DanielïGascons Municipalité 2 456 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé Municipalité 1 061 

MRC de La Côte-de-Gaspé  18 090     

Cloridorme Municipalité de canton 738 

Collines-du-Basque Territoire non organisé - 

Gaspé Ville 15 265 

Grande-Vallée Municipalité 1 149 

Murdochville Ville                              764     

Petite-Vallée Municipalité                               174     

Rivière-Saint-Jean Territoire non organisé                                  -       

Source : http://www.MAMOT.gouv.qc.ca/pub/organisation_municipale/cartotheque/Region_11.pdf 

2.1.2 Portrait géographique  

D'une superficie de 3 074 km2, le territoire de la MRC du Rocher-Percé est limité au sud 

et ¨ lôest par le golfe du Saint-Laurent, ¨ lôouest par la MRC de Bonaventure et au nord par 

la MRC de La Côte-de-Gaspé. Le territoire de la MRC de La Côte-de-Gaspé, qui couvre 

une superficie de 4 088 km2, est pour sa part limité au nord et à l'est par le golfe du Saint-

Laurent, ¨ lôouest par la MRC de la Haute-Gaspésie et au sud par la MRC du Rocher-Percé. 

La figure 2.1 représente la région administrative de la GaspésieïÎles-de-la-Madeleine ainsi 

que les cinq MRC qui la composent.   

Lôoccupation du territoire des deux MRC se distingue en deux secteurs, soient la zone 

littorale et lôint®rieur des terres. La zone littorale a un relief peu accident®, ce qui a favoris® 

lô®tablissement de municipalit®s. Qualifi®e de plaine c¹ti¯re, cette zone est compos®e 

dôanses, de vall®es et de terrasses. La figure 2.1 permet de visualiser la distribution des 

municipalités sur le territoire des MRC. Longeant la zone littorale, la route 132 dessert 

98 % de la population, ¨ lôexception de la ville de Murdochville. Cette derni¯re est situ®e 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/organisation_municipale/cartotheque/Region_11.pdf
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¨ lôint®rieur des terres sur le plateau gasp®sien et y on accède par la route 198. Le relief y 

est assez accidenté en raison de la présence des Appalaches, et une dense forêt de conifères 

caractérise le paysage.  

Figure 2.1 - Région administrative de GaspésieïÎles-de-la-Madeleine avec, au nord-

est, la MRC de La Côte-de-Gaspé et, au sud-est, la MRC du Rocher-Percé 

 

Note : La Ville de Chandler inclut Newport, Pabos, Pabos Mills et Saint-François-de-Pabos. La Ville de 

Perc® inclut lôAnse-à-Beaufils, Bridgeville et Saint-Georges-de-Malbaie. La Ville de Gaspé inclut tous les 

villages de lôAnse-à-Valleau à Cap-des-Rosiers. Source : http://cldgaspesie.com/2010/09/territoire/ 

2.1.2.1 Caractéristiques géographiques ayant un imp act sur la gestion des matières 
résiduelles  

Lô®tendue du territoire a un impact notable sur la gestion des mati¯res r®siduelles. En effet, 

la distance importante entre les municipalités et les installations de traitement des matières 

résiduelles, notamment le centre de tri, le site de compostage et le lieu dôenfouissement 

technique (LET), augmente les coûts reliés au transport des matières résiduelles. À titre 

dôexemple, la municipalit® de Grande-Vallée est située à environ 200 km du centre de tri 

dont elle est cliente et la municipalité de Port-DanielïGascons se trouve à environ 200 km 

du LET. La figure 2.4 à la section suivante illustre lôemplacement des installations sur le 

territoire et permet de constater les distances considérables qui séparent les municipalités 

entre elles ainsi que les distances qui séparent les municipalités des installations. 

http://cldgaspesie.com/2010/09/territoire/
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Par ailleurs, la MRC du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé sont très éloignées 

des marchés où se vendent les matières recyclables et valorisables. Les matières recyclables 

traitées au centre de tri de Grande-Rivière sont acheminées à Montréal (1 000 km) et 

Québec (800 km) et certaines matières valorisables, tel le bois sain récupéré aux trois 

écocentres de la MRC du Rocher-Percé, sont traitées à Rivière-du-Loup (500 km), dans le 

Bas-Saint-Laurent.  

Cette distance influe sur les coûts à assumer notamment en ce qui a trait au transport. Ceci 

a une incidence négative sur la valorisation et augmente ainsi la quantité de matières à 

enfouir. Par exemple, le bardeau, le bois et le gypse impliquent des coûts importants de 

transport vers ces marchés, ce qui nuit à la viabilité économique de la filière et la rend à 

peine comp®titive avec les co¾ts dôenfouissement d®j¨ forts ®lev®s dans notre r®gion.   

Un autre facteur qui influe sur la performance économique de la gestion des MR est la  

faible densité de la population. Le tableau 2.2 présente la densité de la population pour les 

deux MRC et pour les municipalités qui les composent.  

 

Tableau 2.2 ï Densité de la population de la MRC du Rocher-Percé et de la MRC de 

La Côte-de-Gaspé en 2014 

Municipalité  Densité (hab. par km2) 

MRC du Rocher-Percé  

Chandler 18,4 

Grande-Rivière 39,7 

Mont Alexandre 0,0 

Percé 7,6 

Port-DanielïGascons 8,2 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé 30,4 

MRC de La Côte-de-Gaspé  

Cloridorme 4,6 

Collines-du-Basque 0,0 

Gaspé 13,6 

Grande-Vallée 8,0 

Murdochville 12,2 

Petite-Vallée 4,3 

Rivière-Saint-Jean 0,0 

Source : http://www.MAMOT.gouv.qc.ca/pub/organisation_municipale/cartotheque/Region_11.pdf 

 

Comparativement aux autres régions administratives du Québec, la région de la Gaspésieï

Îles-de-la-Madeleine a une densité de population relativement faible. En effet, elle arrive 

en cinquième position des régions administratives les plus faiblement densifiées, avec une 

densité de 4,6 habitants/km2 comparativement à 3 935,7 habitants/km2 pour la région de 

Montréal. Le tableau 2.3 pr®sente la densit® de la population de lôensemble des r®gions 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/organisation_municipale/cartotheque/Region_11.pdf
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administratives du Québec.  

 

Tableau 2.3 ï Densit® de la population de lôensemble des r®gions administratives  du 

Québec en 2013 

No 

Région 

Région administrative Densité  

(habitants par km2) 

10 Nord-du-Québec 0,1 

9 Côte-Nord 0,4 

8 Abitibi -Témiscamingue 2,6 

2 SaguenayïLac-Saint-Jean 2,9 

11 GaspésieïÎles-de-la-Madeleine 4,6 

4 Mauricie 7,5 

1 Bas-Saint-Laurent 9,1 

7 Outaouais 12,5 

12 Chaudière-Appalaches 27,8 

15 Laurentides 28,3 

5 Estrie 31,2 

17 Centre-du-Québec 34,6 

3 Capitale-Nationale 38,9 

14 Lanaudière 39,7 

16 Montérégie 134,9 

13 Laval 1 696,4 

6 Montréal 3 935,7 

Source : www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/region_00/region_00.htm 

 

2.1.3 Portrait socio -économique  

Cette section dresse le portrait socio-économique du territoire de planification. Les 

perspectives démographiques, le domaine de lôemploi et la situation financi¯re de la 

population y sont traités. Enfin, le phénomène de dévitalisation des municipalités, qui 

frappe durement le territoire, est abordé. 

2.1.3.1 Projections démographiques  

Contrairement ¨ lôensemble du Qu®bec, la croissance démographique pour les deux MRC 

a ®t® n®gative pour la p®riode de 1996 ¨ 2014. En effet, le taux dôaccroissement a ®t® de -

17 % pour la MRC du Rocher-Percé et de -14 % pour la MRC de La Côte-de-Gaspé. Cette 

tendance est ®galement observable ¨ lô®chelle de la région administrative, bien que le taux 

dôaccroissement soit sup®rieur pour celle-ci. ê lô®chelle de la province, le taux 

dôaccroissement a ®t® de 13 %. Le tableau 2.4 pr®sente le taux dôaccroissement de la 

population des MRC, de la région de GaspésieïÎl es-de-la-Madeleine et de lôensemble du 

Québec.  

 

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/region_00/region_00.htm
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Tableau 2.4 ï Taux dôaccroissement de la population des MRC, de la r®gion 

administrative et de lôensemble du Qu®bec pour la p®riode de 1996 ¨ 2014 

 1996 2001 2006 2014* 
Taux 

d'accroissement 

MRC du Rocher-Percé 21 608 19 607 18 465 17 984 -17 % 

MRC de La Côte-de-

Gaspé 
21 078 18 855 17 944 18 090 -14 % 

GaspésieïÎles-de-la-

Madeleine 
106 404 98 599 95 162 94 598 -11 % 

Ensemble du Québec 7 246 897 7 396 415 7 631 873 8 155 334 13 % 

Sources :  http://www.MAMOT.gouv.qc.ca/pub/organisation_ municipale/cartotheque/Region_11.pdf et  

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/population-demographie/structure/qc_1971-20xx.htm  

* 2013 pour lôensemble du Qu®bec.  

La tendance à la baisse se poursuivra au cours des prochaines années, de manière moins 

prononc®e et ce, au b®n®fice de la r®gion. En effet, selon lôInstitut de la statistique du 

Québec, bien que la croissance anticipée soit de 15,80 % pour lôensemble du Qu®bec pour 

la période de 2006 à 2031, la croissance se situerait à -7,70 % pour la MRC de La Côte-

de-Gaspé et à -8,00 % pour la MRC du Rocher-Perc®. Cette pr®vision sôexplique 

notamment par un solde migratoire négatif et par le vieillissement de la population.  

Ce dernier est un phénomène présent au sein de la MRC du Rocher-Percé et de la MRC de 

La Côte-de-Gaspé. ê titre dôexemple, la population 0-24 ans constitue de 20 % à 23 % de 

la population, tandis quôelle repr®sente 27 % pour lôensemble du Qu®bec. La population 

âgée de 45 ans et plus compte pour 56 % à 60 %, ne constituant que 46 % de la population 

pour lôensemble du Qu®bec. Le tableau 2.5 présente la distribution de la population par 

tranche dô©ge.  

 

Tableau 2.5 ï Tranches dô©ge de la population pour la MRC du Rocher-Percé,  

la MRC de La Côte-de-Gasp®, la r®gion administrative et lôensemble du Qu®bec  

en 2013 

Groupe dô©ge MRC du 

Rocher-Percé 

MRC de La 

Côte-de-Gaspé 

GaspésieïÎles-

de-la-Madeleine 

Ensemble 

du Québec 

   0-14 ans 11 % 13 % 12 % 15 % 

   15-24 ans 9 % 10 % 10 % 12 % 

   25-44 ans 20 % 21 % 20 % 27 % 

   45-64 ans 36 % 36 % 35 % 29 % 

   65 ans et plus 24 % 20 % 22 % 17 % 

Source : http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/region_11/region_11_00.htm 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/organisation_%20municipale/cartotheque/Region_11.pdf
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/population-demographie/structure/qc_1971-20xx.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/region_11/region_11_00.htm
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2.1.3.2 Emploi et situation financière de la population  

Au chapitre de lôemploi et des revenus, la MRC du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-

de-Gaspé sont plutôt dissemblables. La population de la première semble moins aisée 

financièrement et le taux de faible revenu des familles en témoigne. Aussi, la différence 

entre le revenu médian avant impôt des familles est notable. La MRC de La Côte-de-Gaspé 

a le revenu dôemploi m®dian le plus ®lev® de la r®gion administrative. ê lôinverse, la MRC 

du Rocher-Perc® fait partie des dix MRC o½ le revenu dôemploi m®dian des travailleurs est 

le plus faible en 2011, avec un revenu de 28 987 $, comparativement à 35 275 $ pour la 

MRC de La Côte-de-Gaspé4. La population des deux MRC bénéficie des prestations 

dôassurance emploi dans une proportion beaucoup plus importante que lôensemble du 

Québec.  

En ce qui concerne lôemploi, la situation dans la MRC de La C¹te-de-Gaspé est 

relativement plus positive, le taux de travailleurs ainsi que le taux dôactivit® sont plus 

importants, quoique inférieurs à la moyenne québécoise. La MRC du Rocher-Percé 

constitue la MRC ayant le taux de travailleurs le plus faible pour lôensemble du Qu®bec 

(54 %) en 2011, alors que la MRC de La Côte-de-Gaspé détient le taux le plus élevé de la 

région administrative (69,7 %)5. Le tableau 2.6 présente les indicateurs pour les deux MRC 

et lôensemble du Qu®bec.  

 

Tableau 2.6 ï Emploi et situation financière de la population de la MRC du  

Rocher-Percé,  de la MRC de La Côte-de-Gasp® et de lôensemble du Qu®bec 

 MRC du 

Rocher-Percé 

MRC de La 

Côte-de-Gaspé 

Ensemble du 

Québec 

Taux de faible revenu des familles (2010) 11,3 % 6 % 9,3 % 

Revenu médian avant impôt des familles 

(2010) 

48 530 $ 61 780 $ 65 860 $ 

Prestations dôassurance emploi par habitant 

(2012) 

2 663 $/hab. 1 702 $/hab. 434 $/hab. 

Taux de travailleurs de 25 à 64 ans (2011) 54 % 69,7 % 73,3 % 

Taux dôactivit® (2011) 47,4 % 60,5 % 64,6 % 

Sources  : http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil11/societe/fam_men_niv_ vie/rev_dep/prop_fam11 

_mrc.htm, http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil11/ societe/fam_men_niv_vie/rev_dep/rev_m 

ed_av_impot11_mrc.htm, http://www.stat.gouv.qc.ca/ statistiques/profils/profil11/econo_fin/conj_econo/cptes_ 

econo/rev_compos11_mrc.htm et http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lan 

g=F&Geo1=CD& Code1=2402&Data=Count&SearchText=Le%20Rocher-   

                                                           
4 http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/bulletins/bulletin-flash-regions-2012.pdf  
5 http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/bulletins/11-Gaspesie-Iles-de-la-Madeleine.pdf  

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil11/societe/fam_men_niv_%20vie/rev_dep/prop_fam11%20_mrc.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil11/societe/fam_men_niv_%20vie/rev_dep/prop_fam11%20_mrc.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil11/%20societe/fam_men_niv_vie/rev_dep/rev_m%20ed_av_impot11_mrc.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil11/%20societe/fam_men_niv_vie/rev_dep/rev_m%20ed_av_impot11_mrc.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/%20statistiques/profils/profil11/econo_fin/conj_econo/cptes_%20econo/rev_compos11_mrc.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/%20statistiques/profils/profil11/econo_fin/conj_econo/cptes_%20econo/rev_compos11_mrc.htm
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lan%20g=F&Geo1=CD&%20Code1=2402&Data=Count&SearchText=Le%20Rocher-
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lan%20g=F&Geo1=CD&%20Code1=2402&Data=Count&SearchText=Le%20Rocher-
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/bulletins/bulletin-flash-regions-2012.pdf
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/bulletins/11-Gaspesie-Iles-de-la-Madeleine.pdf
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2.1.3.3 Dévitalisation d es municipalités  

La dévitalisation est un phénomène qui touche particulièrement les deux MRC. Statistique 

Canada a identifi® 152 municipalit®s d®vitalis®es au Qu®bec. Il sôagit dôune probl®matique 

caractérisée notamment par une décroissance de la population, une population vieillissante, 

lôexode des jeunes, un faible niveau de scolarit®, un taux de ch¹mage ®lev® et par les 

lacunes en matière de services de base à proximité. 

Les régions de la GaspésieïÎles-de-la-Madeleine et du Bas-Saint-Laurent sont les plus 

touchées par le phénomène. Ainsi, des dix municipalités composant la MRC de La Côte-

de-Gaspé et la MRC du Rocher-Percé, huit sont considérées comme étant des municipalités 

dévitalisées selon Statistique Canada et le ministère des Affaires municipales et de 

l'Occupation du territoire (MAMOT). Seules la Ville de Chandler et la Ville de Gaspé ne 

sont pas considérées comme étant des municipalités dévitalisées. Le tableau 2.7 présente 

lôindice de d®veloppement des huit municipalit®s d®vitalis®es de la MRC du Rocher-Percé 

et de la MRC de La Côte-de-Gasp®. Il est ¨ noter quôun indice de d®veloppement faible 

représente une situation de dévitalisation.    

 

Tableau 2.7 ï Indice de développement des municipalités dévitalisées des MRC  

du Rocher-Percé et de La Côte-de-Gaspé en 2006 

Municipalités dévitalisées Indice de 

développement 

(2006) 

Cloridorme -11,08 

Grande-Vallée -5,09 

Murdochville -8,42 

Petite-Vallée -8,74 

Grande-Rivière -7,04 

Percé -10,6 

Port-DanielïGascons -10,51 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé -6,85 

Source : http://www.MAMOT.gouv.qc.ca/pub/developpem 

ent_regional/indice_developpement/indicedev _Gaspesie-

Ilesdelamadeleine_2006.pdf  

 

La problématique de la dévitalisation a un impact sur la gestion des matières résiduelles. 

En effet, selon le MAMOT, la dévitalisation amène une précarité des municipalités sur le 

http://www.mamot.gouv.qc.ca/pub/developpem%20ent_regional/indice_developpement/indicedev%20_Gaspesie-Ilesdelamadeleine_2006.pdf
http://www.mamot.gouv.qc.ca/pub/developpem%20ent_regional/indice_developpement/indicedev%20_Gaspesie-Ilesdelamadeleine_2006.pdf
http://www.mamot.gouv.qc.ca/pub/developpem%20ent_regional/indice_developpement/indicedev%20_Gaspesie-Ilesdelamadeleine_2006.pdf
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plan économique et leur offre une faible marge de manîuvre financi¯re pour se d®velopper 

et offrir des services aux citoyens.  

2.1.3.4 Autres caractéristiques socio -économiques  

Dans la MRC du Rocher-Percé ainsi que dans la MRC de La Côte-de-Gaspé, le niveau de 

scolarité est moins ®lev® que celui observ® ¨ lô®chelle du Qu®bec. Comparativement ¨ 

lôensemble du Qu®bec, la proportion de la population de la MRC du Rocher-Percé ne 

détenant pas de certificat, de diplôme ou de grade est deux fois plus importante que la 

moyenne du Québec. Le tableau 2.8 présente le niveau de scolarité de la MRC du Rocher-

Percé et de la MRC de La Côte-de-Gaspé, comparativement à la moyenne québécoise.  

 

Tableau 2.8 ï Scolarité de la population de 25-64 ans pour la MRC du Rocher-Percé 

et la MRC de La Côte-de-Gaspé en 2011 

 
MRC du 

Rocher-Percé 

MRC de La 

Côte-de-Gaspé 

Ensemble 

du Québec 

Aucun certificat, diplôme ou grade 33 % 20 % 15 % 

Diplôme d'études secondaires ou 

l'équivalent 
24 % 21 % 20 % 

Certificat ou diplôme d'apprenti ou d'une 

école de métiers 
21 % 20 % 19 % 

Certificat ou diplôme d'un collège, d'un 

cégep ou d'un autre établissement 

d'enseignement non universitaire 
13 % 19 % 18 % 

Certificat ou diplôme universitaire 

inférieur au baccalauréat 
3 % 4 % 5 % 

Baccalauréat 5 % 9 % 15 % 

Certificat, diplôme ou grade 

universitaire supérieur au baccalauréat  
2 % 6 % 8 % 

Source : http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=PR&Code 

1=24&Data=Count&SearchText=Qu%C3%83%C2%A9bec&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&

B1=All&TABID=1  

 

La connaissance des langues officielles est une autre caractéristique à prendre en 

considération. En 2011, seulement 4 % de la population des MRC est unilingue 

anglophone. Dans la MRC du Rocher-Percé, 18 % de la population connaît les deux 

langues, alors que dans la MRC de La Côte-de-Gasp®, ce pourcentage sô®l¯ve ¨ 28 %. 

Ainsi, la très grande majorité de la population des deux MRC ne parle que le français.  

Il est intéressant de mentionner ici la proportion des ménages branchés à Internet. On 

remarque que seulement 64,7 % des ménages de la MRC du Rocher-Percé sont branchés à 

http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=PR&Code%201=24&Data=Count&SearchText=Qu%C3%83%C2%A9bec&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=PR&Code%201=24&Data=Count&SearchText=Qu%C3%83%C2%A9bec&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=PR&Code%201=24&Data=Count&SearchText=Qu%C3%83%C2%A9bec&SearchType=Begins&SearchPR=01&A1=All&B1=All&TABID=1
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Internet, comparativement à 81,6 % pour lôensemble du Qu®bec. La figure 2.2 pr®sente la 

proportion des ménages branchés à Internet selon les MRC de la région administrative. 

Figure 2.2 ï Proportion des ménages branchés à Internet en 2012 

 
Source : http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/bulletins/11-Gaspesie-Iles-de-la-Madeleine.pdf 

 

La scolarisation, la connaissance des langues officielles, ainsi que lôacc¯s ¨ Internet 

constituent des ®l®ments importants ¨ consid®rer pour ®laborer des outils dôinformation et 

de sensibilisation. En effet, il sôagit de caract®ristiques pouvant d®terminer les outils 

médiatiques adéquats à utiliser.  

2.1.4 Structure économique  

Longtemps bas®e sur lôindustrie de la p°che et de la for°t, lôactivit® ®conomique des MRC 

sôest diversifi®e. Le secteur tertiaire repr®sente aujourdôhui une plus grande part de 

lô®conomie. Du c¹t® de la MRC de La C¹te-de-Gasp®, les principales industries îuvrent 

dans le domaine de la transformation des ressources naturelles6. Lôindustrie touristique, 

lôaquaculture, les biotechnologies marines, les t®l®communications et lôindustrie ®olienne 

représentent de nouveaux créneaux.  

En ce qui a trait à la répartition des emplois au sein des industries, les deux MRC sont 

similaires, bien que certaines dôentre elles pr®sentent un pourcentage dôemploi relativement 

différent. Le commerce de détail et les soins de santé et assistance sociale ont une 

importance similaire en termes dôemplois pour les deux MRC, se situant autour de 13-

                                                           
6 Planification stratégique CLD-MRC La Côte-de-Gaspé : Industrie et commerce. Courriel 25 juin Pascal Savard. 

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/bulletins/11-Gaspesie-Iles-de-la-Madeleine.pdf
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15 %. Lôagriculture, la foresterie, la p°che et la chasse occupent une place relativement 

moins importante en termes dôemplois comparativement ¨ ce que cette industrie occupait 

par le pass®. En effet, elle nôoccupe que 10,5 % des emplois pour la MRC du Rocher-Percé 

en 2011 et moins de 6 % pour la MRC de La Côte-de-Gaspé. Cependant, la transformation 

des produits de la mer, incluse dans le secteur de la fabrication, occupe encore une place 

dôimportance. En effet, le secteur de la fabrication fournit 15,3 % des emplois pour la MRC 

du Rocher-Percé. Ce secteur ne compte que pour 9,4 % des emplois pour la MRC de La 

Côte-de-Gaspé. La figure 2.3 illustre la répartition des emplois par industrie pour les deux 

MRC. 

Figure 2.3 ï Répartition des emplois par industries pour les MRC du Rocher-Percé 

et de la MRC de La Côte-de-Gaspé en 2011 

 

Source : http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD& 

Code1=2402&Data=Count&SearchText=Le%20Rocher-Perc%C3%83%C2%A9&SearchType=Begins&S 

earchPR=01&A1=All&B1=All&TABID=1 

http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&%20Code1=2402&Data=Count&SearchText=Le%20Rocher-Perc%C3%83%C2%A9&SearchType=Begins&S%20earchPR=01&A1=All&B1=All&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&%20Code1=2402&Data=Count&SearchText=Le%20Rocher-Perc%C3%83%C2%A9&SearchType=Begins&S%20earchPR=01&A1=All&B1=All&TABID=1
http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CD&%20Code1=2402&Data=Count&SearchText=Le%20Rocher-Perc%C3%83%C2%A9&SearchType=Begins&S%20earchPR=01&A1=All&B1=All&TABID=1
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Le territoire des MRC comprend plus de 1 500 ICI au total, soit 774 pour la MRC du 

Rocher-Percé et 752 pour la MRC de La Côte-de-Gaspé7. Une liste détaillée est présentée 

¨ lôannexe 2.1, pour la MRC du Rocher-Percé, et ¨ lôannexe 2.2, pour la MRC de La C¹te-

de-Gaspé. 

La MRC du Rocher-Percé compte six ICI de 100 employés et plus. Quatre de ces ICI sont 

classés dans la catégorie «  préparation et conditionnement de poissons et de fruits de mer », 

selon le code SCIAN. Il sôagit dôune cat®gorie relevant de lôindustrie de la fabrication. 

Ainsi, lôindustrie de la p°che g®n¯re un nombre dôemplois consid®rable dans le secteur 

secondaire, en lien avec la transformation des produits marins. Également, les soins de 

sant® impliquent des centaines dôemplois dans la MRC. Le Centre de sant® et de services 

sociaux du Rocher-Percé (CSSS) constitue le premier employeur en importance. Le tableau 

2.9 présente les plus grands employeurs de la MRC du Rocher-Percé en 2014. 

 

Tableau 2.9 ï ICI de 100 employés et plus sur le territoire de la MRC du  

Rocher-Percé en 2014 

Entreprise Catégorie SCIAN Municipalité Nombre 
d'employés 

CSSS du Rocher-Percé (Centre 
hospitalier de Chandler) 

Hôpitaux généraux Chandler 500 à 999 

E Gagnon & Fils ltée Préparation et conditionnement 
de poissons et de fruits de mer 

Sainte-Thérèse-
de-Gaspé 

200 à 499 

Fumoirs Gaspé Cured inc. 
(Les) 

Préparation et conditionnement 
de poissons et de fruits de mer 

Percé 100 à 199 

Lelièvre, Lelièvre & 
Lemoignan ltée 

Préparation et conditionnement 
de poissons et de fruits de mer 

Sainte-Thérèse-
de-Gaspé 

100 à 199 

Poisson Salé Gaspésien ltée Préparation et conditionnement 
de poissons et de fruits de mer 

Grande-Rivière 100 à 199 

Association des Aînés de la 
MRC Rocher-Percé (EESAD) 

Services aux personnes âgées et 
aux personnes ayant une 
incapacité 

Chandler 100 à 199 

Source : http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS 

croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=03010%3A03904%3

A03005%3A03020%3A03025%3A03015%3A03902&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&e

mpMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01 

 

La MRC de La Côte-de-Gaspé comprend 12 ICI de 100 employés et plus (tableau 2.10), 

soit deux fois plus que la MRC du Rocher-Percé. Les catégories sont aussi beaucoup plus 

                                                           
7 Source : MRC du Rocher-Percé et MRC de La Côte-de-Gaspé  

http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS%20croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=03010%3A03904%3A03005%3A03020%3A03025%3A03015%3A03902&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01
http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS%20croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=03010%3A03904%3A03005%3A03020%3A03025%3A03015%3A03902&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01
http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS%20croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=03010%3A03904%3A03005%3A03020%3A03025%3A03015%3A03902&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01
http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS%20croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=03010%3A03904%3A03005%3A03020%3A03025%3A03015%3A03902&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01
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diversifi®es et le nombre dôICI de 200 employ®s et plus y est sup®rieur. Il est ¨ noter 

®galement que les ICI sont tous situ®s ¨ Gasp® ¨ lôexception dôun seul.  

 

Tableau 2.10 ï ICI de 100 employés et plus sur le territoire de la MRC de  

La Côte-de-Gaspé en 2014 

Entreprise Catégorie SCIAN Municipalité Nombre 
d'employés 

Cégep de la Gaspésie et des Îles 
Campus de Gaspé 

Collèges communautaires et 
cégeps 

Gaspé 200 à 499 

Gesco enr. Préparation et conditionnement 
de poissons et de fruits de mer 

Gaspé 200 à 499 

LM Wind Power Canada inc. Fabrication de tous les autres 
produits en plastique 

Gaspé 200 à 499 

Multi Services Corporation d'aide 
à domicile (EESAD) 

Services aux personnes âgées et 
aux personnes ayant une 
incapacité 

Grande-
Vallée 

200 à 499 

CSSS de La Côte-de-Gaspé (Centre 
d'Hébergement Monseigneur 
Ross) 

Établissements 
communautaires de soins pour 
personnes âgées 

Gaspé 200 à 499 

CSSS de La Côte-de-Gaspé 
(Hôpital Hôtel-Dieu de Gaspé) 

Hôpitaux généraux Gaspé 200 à 499 

Pêcheries Marinard inc. (Les) Préparation et conditionnement 
de poissons et de fruits de mer 

Gaspé 200 à 499 

Centre de Gestion Desjardins des 
Prêts Étudiants 

Coopératives de crédit et 
caisses populaires locales 

Gaspé 100 à 199 

Centre Jeunesse Gaspésie/ Les 
Îles (Siège Social, La Vigie, La 
Rade et Le Rivage 

Services à l'enfance et à la 
jeunesse 

Gaspé 100 à 199 

Crevette du Nord Atlantique inc. 
(La) 

Préparation et conditionnement 
de poissons et de fruits de mer 

Gaspé 100 à 199 

École Secondaire CE Pouliot (CS 
des Chic-Chocs) 

Écoles primaires et secondaires Gaspé 100 à 199 

Parc National Forillon Autres établissements du 
patrimoine 

Gaspé 100 à 199 

Source : http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS 

croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=02028%3A02015%

3A02902%3A02005%3A02047%3A02010&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinE

nt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01 

 

 

http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS%20croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=02028%3A02015%3A02902%3A02005%3A02047%3A02010&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01
http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS%20croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=02028%3A02015%3A02902%3A02005%3A02047%3A02010&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01
http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS%20croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=02028%3A02015%3A02902%3A02005%3A02047%3A02010&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01
http://imt.emploiquebec.gouv.qc.ca/mtg/inter/noncache/contenu/asp/ice622_resultrechr_01.asp?entS%20croll=0&entpagefav=1&empMaxEnt=9999999999999&PT4=54&regnp4=11&municipalite=02028%3A02015%3A02902%3A02005%3A02047%3A02010&viensde=M&lang=FRAN&Porte=4&cregn=QC&PT1=8&empMinEnt=100&PT2=21&PT3=10&entTriFav=01
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2.1.5 Coûts associés à la gestion des matières résiduelles  

La gestion des matières résiduelles représente un poste de dépenses important pour les 

municipalit®s des deux MRC. Ceci sôexplique notamment par lô®loignement des grands 

centres, les faibles tonnages et la faible densité des populations alors que les municipalités 

doivent se soumettre aux m°mes lois et r¯glements qui sôappliquent ailleurs au Québec.  

Ainsi, comparativement à la moyenne du Québec, les coûts associés à la gestion des 

matières résiduelles représentent un pourcentage important du budget municipal annuel. 

Par exemple, pour certaines municipalités, la GMR représente jusquô¨ 13 % du budget 

total. Les coûts par porte sont également considérables. Il en coûtait à chaque porte entre 

220 $ et 325 $ en moyenne en 2013. Le tableau 2.11 présente le détail des coûts par 

municipalité, le pourcentage des coûts sur le budget total et le coût par porte.   

 

Tableau 2.11 ï Dépenses municipales associées à la gestion des matières résiduelles 

pour la MRC du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé en 2013 

 Coût de la 

GMR 

 Budget total 2013 GMR / 

budget total 

(%)  

Coût de la 

GMR / 

porte1 

Chandler 1 146 624 $  10 497 048 $ 11 % 270 $ 

Grande-Rivière 505 366 $ 4 953 950 $ 10 %  270 $ 

Percé 579 522 $ 5 300 000 $ 11 % 270 $ 

Port-Daniel ï 

Gascons 

350 838 $ 2 668 400 $ 13 % 270 $  

Sainte-Thérèse-

de-Gaspé 

161 800 $ 1 303 600 $ 12 % 270 $ 

Grande-Vallée    255 379 $  1 702 784 $  12 % 222 $ 

Cloridorme 80 891 $ 1 305 106 $ 8 % 260 $ 

Petite-Vallée 23 920 $ Inclus (Cloridorme)     260 $ 

Murdochville     106 970 $  1 871 000 $  6 % 325 $ 

Gaspé 2 543 000 $  23 000 000 $ 11 % 230 $ 
1 Le coût de la GMR par porte est le montant déboursé par résidence pour la GMR. Le montant est uniformisé 

dans la MRC du Rocher-Perc® pour lôensemble des municipalit®s.  

Source : les données proviennent directement des municipalités 

 

A titre dôinformation, la gestion des matières résiduelles coûtait environ 1,5 million par 

MRC en 2008. Les d®penses ont pratiquement doubl® depuis 2009 pour atteindre jusquô¨ 

près de 3 millions par MRC en 2014, principalement d¾ ¨ lôentrée en vigueur de la nouvelle 

r®glementation relative ¨ lôenfouissement (REIMR).  
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2.1.6 Principales caractéristiques des générateurs  

Les générateurs de matières résiduelles peuvent être catégorisés en trois secteurs : 

résidentiel, ICI et CRD. On distingue généralement ces types de générateurs en raison des 

volumes, de la nature et des proportions de chacune des matières générées. 

2.1.6.1 Secteur résidentiel  

En 2011, on comptait 8 622 logements privés dans la MRC du Rocher-Percé et 8 486 dans 

la MRC de La Côte-de-Gaspé. La densité des logements est la même pour les deux MRC, 

soit une moyenne de 2,1 habitants par logement privé. Le tableau 2.12 présente la densité 

des logements et le taux dôoccupation en 2011 pour les deux MRC.  

 

Tableau 2.12 ï Densit® des logements et taux dôoccupation pour la MRC du Rocher-

Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé en 2011 

 MRC du 

Rocher-

Percé 

MRC de 

La Côte-

de-Gaspé 

Population  17 979 17 985 

Logements privés  8 622 8 486 

Densité des logements  

(habitants par logement privé) 

2,1 2,1 

Logements privés occupés 7 990 7 740 

Taux dôoccupation 93 % 91 % 

Source : http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/dp-pd/hlt-fst/pd-pl/Table-

Tableau.cf m?Lang=fra&T=701&SR=126&S=53&O=D&RPP=25&PR=0&CMA=0 

 

La très grande majorité des logements privés consiste en  résidences unifamiliales dans les 

deux MRC. Ce type de r®sidence y repr®sente environ 75 % des unit®s dô®valuation. Les 

immeubles de 2 à 5 logements, les maisons mobiles et roulottes, de même que les chalets 

et maisons de vill®giature occupent une proportion substantielle des unit®s dô®valuation, 

bien que de loin inférieure à la proportion des résidences unifamiliales. Le tableau 2.13 

pr®sente lôensemble des types dôunit®s dô®valuation dans les deux MRC en 2014.  

 

 

 

http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/dp-pd/hlt-fst/pd-pl/Table-Tableau.cf%20m?Lang=fra&T=701&SR=126&S=53&O=D&RPP=25&PR=0&CMA=0
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/dp-pd/hlt-fst/pd-pl/Table-Tableau.cf%20m?Lang=fra&T=701&SR=126&S=53&O=D&RPP=25&PR=0&CMA=0
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Tableau 2.13 ï Nombre dôunit®s dô®valuation et pourcentage par type pour la  

MRC du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé en 2014 

 MRC du      

Rocher-Percé 

MRC de La Côte-

de-Gaspé 

Résidences unifamiliales 6 003 76,7 % 5 660 72,6 % 

Immeubles de 2 à 5 logements 592 7,6 % 488 6,3 % 

Immeubles de 6 logements et plus 61 0,8 % 68 0,9 % 

Maisons mobiles et roulottes 482 6,2 % 585 7,5 % 

Chalets et maisons de villégiature 399 5,1 % 525 6,7 % 

Copropriétés 0 0,0 % 12 0,2 % 

Autres immeubles résidentiels 282 3,7 % 438 5,8 % 

TOTAL 7 826 100 % 7 792 100 % 

Source : http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil11/struct_econo/construct/unit_eval11_mrc.htm  

 

Le nombre de portes des municipalités de la MRC du Rocher-Percé et de La Côte-de-Gaspé 

a varié ces dernières années. Certaines municipalités ont vu leur nombre de portes 

augmenter, notamment les municipalités de Grande-Vallée et de Gasp®, tandis que dôautres 

lôont vu diminuer, notamment la ville de Murdochville et la municipalité de Cloridorme. 

Le nombre de portes constitue une variable importante dans la gestion de matières 

résiduelles. Une augmentation du nombre de portes sur le territoire peut apporter des 

®conomies dô®chelle pour ce qui est de la collecte et du transport. ê lôinverse, une 

diminution du nombre de portes peut rendre la gestion plus coûteuse. Le tableau 2.14 

pr®sente lô®volution du nombre de portes de 2009 ¨ 2013 pour les deux MRC. 

 

Tableau 2.14 ï Nombre de portes de 2009 à 2013 dans la MRC du Rocher-Percé et 

la MRC de La Côte-de-Gaspé 

 2009 2010 2011 2012 2013 

Grande-Vallée 537 544 550 551 551 

Petite-Vallée 93 93 93 93 93 

Cloridorme 457 446 446 410 382 

Murdochville 534 525 519 488 483 

Gaspé 6 760 6 906 7 039 7 287 7 431 

MRC du Rocher-Percé 7 284 7 264 7 287 7 344 7 344 

Source : Les données proviennent directement de la MRC du Rocher-Percé et des municipalités de 

la MRC de La Côte-de-Gaspé. 

 

Dans la MRC du Rocher-Perc®, lôensemble du secteur r®sidentiel est desservi par la 

collecte porte à porte. La collecte des matières recyclables, des matières organiques et des 

ordures se fait de manière hebdomadaire ou bimensuelle. Une collecte spéciale des gros 

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/profils/profil11/struct_econo/construct/unit_eval11_mrc.htm
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rebuts a lieu deux fois par année. Pour le traitement des matières recyclables et 

compostables, il faut prévoir environ 20 km en moyenne pour atteindre le site de traitement.  

En ce qui concerne la MRC de La Côte-de-Gaspé, une collecte porte à porte dessert 

lôensemble des municipalités. Actuellement, seules les matières recyclables et les ordures 

font lôobjet dôune collecte dans la MRC. Le lieu dôenfouissement technique situ® ¨ plus de 

100 km pour Grande-Vallée. Quant aux matières recyclables, la ville de Murdochville 

achemine directement ses matières au centre de tri et doit parcourir environ 190 km. Les 

autres municipalités utilisent le centre de transbordement des matières recyclables situé à 

Gaspé. 

Le tableau 2.15 pr®sente les collectes offertes pour lôensemble des municipalités.  

 

Tableau 2.15 ï Nombre de collectes par année, par type de collecte, dans la MRC du 

Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé 

 Collecte des 

ordures 

Collecte 

sélective 

Collecte des 

matières 

organiques 

Collecte 

des gros 

rebuts 

Grande-Vallée 39 26 0 1 

Petite-Vallée 52 26 0 1 

Cloridorme 52 26 0 1 

Murdochville 26 26 0 2 

Gaspé 33 26 0 1 

MRC du Rocher-Percé 26 26 33 2 

Source : Les données proviennent directement de la MRC du Rocher-Percé et des municipalités de 

la MRC de La Côte-de-Gaspé.  

 

 

Dans la MRC du Rocher-Percé, afin de se départir des gros rebuts et des résidus 

domestiques dangereux, la population dispose de trois ®cocentres ouverts ¨ lôann®e. Pour 

lôenfouissement, il faut compter environ 110 km entre le centre de masse et le LET.  

En ce qui concerne la MRC de La Côte-de-Gaspé, trois écocentres sont présents sur le 

territoire, soit à Grande-Vallée, à Cloridorme et à Murdochville. Lô®cocentre de 

Cloridorme accueille également les résidents de Petite-Vallée. Ces derniers doivent 

parcourir une dizaine de kilom¯tres pour sôy rendre. Quant à la Ville de Gaspé, des points 

de dépôt accueillent quelques matières pour le moment en deux endroits, soit à Rivière-au-

Renard et au LET de Gaspé. La section 2.3 portant sur les installations détaille les matières 

acceptées aux écocentres présents sur le territoire des deux MRC. 



MRC DU ROCHER-PERCÉ ET MRC DE LA CÔTE -DE-GASPÉ  

Plan de gestion des matières résiduelles 2015-2019  

 

 
 

19 
 

2.1.6.2 ICI 

Bien que certains ICI g®n¯rent des r®sidus similaires au r®sidentiel, dôautres ICI g®n¯rent 

des matières plus hétérogènes. Par exemple, plusieurs industries transforment les produits 

de la mer. Les volumes des résidus de transformation de ces produits peuvent être 

importants selon les années et leur grand potentiel de valorisation a été confirmé en 2014 

par leur gestion en valorisation agricole et au site de compostage. Également, les résidus 

pétroliers sont parfois accueillis, soit 120 tonnes en 2014, et une directive dôaccueil, en 

collaboration avec le D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC), est en préparation à cet effet. Les autres matières 

r®siduelles produites par les ICI sont semblables ¨ celles g®n®r®es pour lôensemble du 

Québec.  

Dans la MRC du Rocher-Percé,  les trois collectes (ordures, matières recyclables, matières 

organiques) provenant des ICI sont assurées par la MRC. Dans la MRC de La Côte-de-

Gaspé, les collectes se font par les municipalités, sauf pour la ville de Gaspé où les ICI 

doivent prendre entente avec un entrepreneur. Le tableau 2.16 présente lô®volution du 

nombre dôICI de 2009 ¨ 2013 pour les deux MRC.  

 

Tableau 2.16 - Nombre dôICI de 2009 ¨ 2013 dans les MRC du Rocher-Percé et de 

La Côte-de-Gaspé 

 2009 2010 2011 2012 2013 

Grande-Vallée 87 76 81 81 78 

Petite-Vallée 5 5 5 5 5 

Cloridorme 39 36 38 45 28 

Murdochville 38 36 36 44 43 

Gaspé 801 815 812 723 741 

MRC du Rocher-Percé 801 801 762 759 771 

Note : Les données proviennent directement de la MRC du Rocher-Percé et des municipalités 

de la MRC de La Côte-de-Gaspé.  

 

2.1.6.3 CRD 

Le secteur de la construction-rénovation-démolition (CRD) représente un type de 

g®n®rateur particulier. Il sôagit dôun secteur class® distinctement des ICI ®tant donn® le 

tonnage important généré et la nature particulière des résidus. Par exemple, ce secteur était 

responsable de 28 % des matières enfouies en 2013 et représente 8 % des ICI en nombre 

dôentreprise (voir la figure 2.7).  Les grands chantiers ponctuels tels que la démolition de 

la Gaspésia a représenté à lui seul plus de 1000 tonnes soit 4 % du 28 %. 
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Les résidus peuvent être classés en deux catégories :  

ü R®sidus dôagr®gats : béton, asphalte, pierre et brique; 

ü Résidus non agrégats : bois, autres matériaux comme le gypse, le bardeau ou le 

verre plat. 

Les matières générées peuvent être récupérées aux écocentres ou bien enfouies au LET. 

Actuellement, certains écocentres accueillent certains résidus de CRD, mais seuls le 

bardeau dôasphalte, le béton et le bois sont récupérés. Le bois et le béton sont actuellement 

récupéré, et le bardeau est, pour lôinstant, r®cup®r® pour °tre valoris® ult®rieurement, 

lorsquôune option de valorisation sera retenue. 

2.1.7 Distribution des compétences  

La MRC du Rocher-Percé a reçu, de la part des municipalités qui la composent, la 

délégation de compétences quant à la gestion des matières résiduelles excluant le volet 

« boues de fosses septiques », qui demeure une compétence municipale. La MRC est donc 

habilitée à assumer les responsabilités découlant de la collecte des différentes matières 

résiduelles, de lôop®ration du centre de tri et du lieu dôenfouissement technique (LET), de 

même que de la gestion des écocentres et du site de compostage. Pour ce faire, la MRC 

comble lôensemble des services pour toutes ses municipalit®s par lôinterm®diaire de la 

Régie avec laquelle un contrat de gestion a été établi. Enfin, une entente entre la Ville de 

Chandler et la MRC du Roché-Percé habilite la Ville de Chandler à traiter les eaux de 

compostage provenant du site de compostage de la MRC aux étangs aérés de Chandler. 

La MRC de La Côte-de-Gaspé fait une gestion beaucoup plus décentralisée des matières 

résiduelles. Les cinq municipalités habitées composant la MRC font généralement une 

gestion indépendante de leurs matières résiduelles. La collecte des matières résiduelles, le 

transport de celles-ci et la gestion des contrats se fait de manière indépendante et locale. 

Toutefois, lôensemble des municipalités achemine leurs ordures au lieu dôenfouissement 

technique (LET) de Gaspé et les matières recyclables vers le centre de tri situé à Grande-

Rivière. Une grille tarifaire est confirmée annuellement pour ces deux infrastructures et les 

municipalités sont qualifiées de clientes, sauf la Ville de Gaspé qui est aussi partenaire de 

la R®gie. Dôailleurs, cette derni¯re a conclu une entente spécifique avec la Ville de Gaspé 

mandatant cette derni¯re pour lôop®ration du LET. Une autre entente relative ¨ la collecte 

et au transport est en vigueur dans la MRC de La Côte-de-Gaspé, plus précisément entre la 

municipalité de canton de Cloridorme et la municipalité de Petite-Vall®e. Lôentente habilite 

Cloridorme à la collecte et au transport des ordures et des matières recyclables de la 

municipalité de Petite-Vallée. 
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Enfin, par lôentente intermunicipale relative ¨ la gestion des matières résiduelles, la Régie 

a été constituée en 1998 et est propriétaire du Centre de tri de Grande-Rivière et du lieu 

dôenfouissement technique (LET) de la Ville de Gasp®. Rappelons que les membres de la 

Régie sont la MRC du Rocher-Percé et la Ville de Gaspé. Le tableau 2.17 présente la 

distribution des compétences relatives à la gestion des matières résiduelles pour la MRC 

du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé.   

 

Tableau 2.17 ï Distribution des compétences en GMR dans les MRC du Rocher-

Percé et de La Côte-de-Gaspé 

 
Légende : MRC : MRC  
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Vidange des fosses septiques P P  P P P P  

Collecte/transport des boues de fosses septiques P  P  P P P P  

Collecte/transport des ordures et des matières 

recyclables 
MRC M M M M M 

Collecte/transport des matières organiques MRC s/o  s/o  s/o s/o  s/o 

Collecte/transport des encombrants MRC M  M M M M 

Collecte/transport des résidus verts MRC s/o s/o M s/o s/o 

Collecte/transport du matériel électronique et 

informatique (MÉI) 
 R R R R R  R 

Récupération des CRD et du bois MRC M M M M M 

Récupération du métal MRC M + P M M M M 

Récupération des RDD (incluant peinture et 

huiles) 
MRC M + P M + P M + P M + P M + P 

Récupération des textiles  P P P P P P 

Récupération des pneus hors d'usage MRC P M M M M 
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É Exploitation du LET de Gaspé R s/o R s/o s/o s/o 
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R s/o  R  s/o s/o  s/o 

Exploitation du site de compostage  MRC s/o  s/o  s/o s/o  s/o 

Exploitation des écocentres MRC M M M s/o M 

Planification de la GMR MRC M M M M M  

Information-sensibilisation-éducation 
MRC et 

R 
M  M et R  M  M  M  
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2.1.8 Ententes intermunicipales  

La gestion des matières résiduelles sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé et de la 

MRC de La Côte-de-Gaspé est soumise à plusieurs ententes intermunicipales.  

Á Lôentente intermunicipale relative à la gestion des matières résiduelles conclue 

entre la MRC du Rocher-Percé et la Ville de Gaspé englobe plusieurs activités, 

notamment la mise en commun du lieu dôenfouissement technique (LET) de Gasp® 

et du Centre de tri des matières recyclables de Grande-Rivière, une prise en charge 

conjointe des co¾ts dôexploitation et des d®penses en immobilisations du Centre de 

tri et du LET, ainsi que les modalités de compensation des coûts de transport. 

Á Lôentente relative ¨ l'op®ration du lieu d'enfouissement technique (LET) de 

Gaspé habilite la Ville de Gaspé à exploiter le lieu d'enfouissement technique 

(LET) au nom de la Régie. 

Á Lôentente relative à la délégation de gestion de certaines matières résiduelles 

sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé à la Régie comporte trois objets : 

(1) la délégation à la Régie de la gestion des écocentres, du centre de compostage 

et, le cas ®ch®ant, de la gestion des contrats de services relatifs ¨ lôexploitation de 

ces installations; (2) lôapplication de la règlementation de la MRC dans le domaine 

des matières résiduelles; et (3) la gestion de son contrat avec son fournisseur de 

service de collecte. 

Á Lôentente relative au traitement des eaux de compostage habilite la Ville de 

Chandler à recevoir, pour traitement, les eaux de compostage issues du site de 

compostage de la MRC du Rocher-Percé. 

Á Lôentente relative ¨ la collecte et au transport des ordures et des mati¯res 

recyclables habilite la municipalité de Cloridorme à effectuer la collecte et au 

transport des ordures et des matières recyclables générées sur le territoire de la 

municipalité de Petite-Vallée. 

Le tableau 2.18 présente les ententes en vigueur et apporte quelques précisions relativement 

à leur durée. 
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Tableau 2.18 ï Ententes intermunicipales en vigueur en date de juin 2014 

 Entente Parties 
Entrée en 

vigueur 
Échéance Renouvellement 

M
R

C
 d

u
 R

o
c
h

e
r-

P
e

rc
é 

Entente intermunicipale 

relative à la gestion des 

matières résiduelles 

MRC du Rocher-

Percé 
1er avril 2009 

et révision 

16 janvier 

2013 

31 décembre 

2057 

Automatique par 

période de 10 ans  
Ville de Gaspé 

Entente relative à la 

délégation de gestion de 

certaines matières 

résiduelles sur le territoire 

de la MRC du Rocher-Percé 

à la Régie 

MRC du Rocher-

Percé 1er février 

2013 

31 décembre 

2014 
Annuellement 

Régie 

Entente relative au 

traitement des eaux de 

compostage 

MRC du Rocher-

Percé 
2013 

Renouvelée 

annuellement 
Annuellement 

Ville de 

Chandler 

M
R

C
 d

e
 L

a
 C

ô
te

-d
e-

G
a

s
p

é 

Entente relative à la collecte 

et au transport des ordures et 

des matières recyclables 

Cloridorme 

 2009  2015 Aux trois ans 

Petite-Vallée 

Entente relative à l'opération 

du lieu d'enfouissement 

technique (LET) de Gaspé 

Ville de Gaspé 

2010 
31 décembre 

2057 

Automatique par 

période de 10 ans  
Régie 

 

2.1.9 Règlements municipaux  

Afin dôencadrer la gestion des mati¯res r®siduelles, plusieurs municipalit®s du territoire de 

la MRC du Rocher-Percé et de la MRC de La Côte-de-Gaspé se sont dotées de règlements 

municipaux.  

Le tableau 2.19 présente les règlements adoptés par les municipalités, ainsi que leur date 

dôadoption et leur statut. 
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Tableau 2.19 ï Règlements en vigueur en juin 2014 concernant la GMR dans les 

MRC du Rocher-Percé et de La Côte-de-Gaspé 

Municipalité  Titre du règlement Adoption En révision 

MRC du Rocher-

Percé 
Règlement numéro 263-2011 relatif à la gestion des 

matières résiduelles 

2011 Oui 

Grande-Vallée Règlement numéro 2007-05 concernant la collecte 

sélective des matières recyclables ou réutilisables et la 

collecte des déchets 

2007 Oui 

Gaspé Règlement numéro 1073-09 sur la préparation, la 

collecte et la disposition des matières recyclables et 

résiduelles 

2009 Non 

Murdochville Règlement concernant la collecte des matières 

résiduelles destinées au recyclage sur le territoire de 

Murdochville 

2007 Oui 

Cloridorme Règlement numéro 2006-06 portant sur les ordures   

Règlement numéro 2007-07 portant sur les matières 

résiduelles  

2006 et 

2007 

Oui 

 

Il est à noter que plusieurs municipalités sont actuellement en cours de révision de leur 

règlement en vigueur. Par ailleurs, la mesure 6.1 présentée à la section 4 du PGMR incite 

les municipalités à adopter une règlementation qui soit complète et la plus uniforme 

possible ̈  lô®chelle du territoire. La r®vision permettra notamment dôinclure de nouvelles 

dispositions qui viendront appuyer les efforts dôam®lioration de la gestion de mati¯res 

résiduelles que sous-tend le PGMR. 

Plusieurs aspects sont couverts par les règlements. Les matières interdites dans les 

collectes, la disposition des bacs pour la levée et la participation obligatoire à la collecte 

des mati¯res recyclables sont des exemples dôaspects souvent couverts. Les r¯glements 

concernent surtout la collecte des matières résiduelles solides, plus particulièrement celle 

des matières recyclables et des ordures, mais certains règlements abordent également la 

gestion des boues de fosses septiques.  
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2.2 Recensement des organismes et entreprises îuvrant en gestion des 

matières ré siduelles  

Sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé et de la MRC de La Côte-de-Gaspé, une 

quarantaine dôorganisations îuvrant en gestion de mati¯res r®siduelles ont ®t® r®pertori®es. 

Certaines sont du secteur priv®, dôautres du secteur public, certaines sont situées sur le 

territoire de planification, dôautres ¨ lôext®rieur. Ces organisations îuvrent plus 

pr®cis®ment dans le r®emploi, la r®cup®ration, la valorisation et lô®limination des mati¯res 

résiduelles.  

Le recensement des organismes a deux fonctions. Dôabord, il permet de faire conna´tre les 

organismes aux intéressés. En effet, bien que ce recensement soit effectué dans le cadre du 

PGMR, il pourra servir ¨ lô®laboration dôun bottin vert destin® aux MRC et aux 

municipalit®s. ê titre dôexemple, un r®sident se demandant à quel endroit il serait possible 

de se d®partir de ses v°tements usag®s en bon ®tat ou de ses cartouches dôencre pourrait 

consulter le bottin vert afin dôy trouver les organismes assurant le service de r®cup®ration 

de ces matières. La cr®ation dôun bottin vert constitue la mesure 5.3 pr®sent®e dans la 

quatrième section. 

Ensuite, le recensement permet dôajuster les efforts de gestion des mati¯res r®siduelles sur 

le territoire de planification. Par exemple, il serait possible dôobserver une d®ficience dôun 

service particulier dans une municipalité, comme la récupération des peintures. Il serait 

alors possible dôajuster les services offerts dans le secteur municipal afin que la gestion des 

matières résiduelles puisse satisfaire adéquatement aux objectifs du PGMR. 

Le tableau 2.20 pr®sente les organismes et les entreprises îuvrant en gestion de mati¯res 

résiduelles sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé et de la MRC de La Côte-de-Gaspé.
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Tableau 2.20 ï Organismes et entreprises îuvrant en GMR sur le territoire des MRC du Rocher-Percé et de La Côte-de-Gaspé 

Nom de lôentreprise ou de 

lôorganisme 

Situé(e) sur le 

territoire de 

planification 

Type dôentreprise ou 

dôorganisme  
Secteur dôactivit® Description des activités en GMR et types de MR visées 

Cloridorme (et Petite-Vallée) 
LôInventerre Oui Organisme communautaire Réemploi Service de friperie (vêtements et biens domestiques) 

Groupe Bouffard Oui Entreprise privée Récupération Service de récupération de la ferraille 

Laurentide re-sources (Peintures 

récupérées du Québec) 

Non Entreprise privée Récupération, transport et 

valorisation 

Service de récupération, de transport et de valorisation des peintures, piles et ampoules 

fluocompactes 

Intellisoft Oui Entreprise privée Récupération Service de r®cup®ration des cartouches dôencre 

Garages automobiles, quincailleries et 

pharmacies 

Oui Entreprises privées Entreposage et 

récupération 

Service de r®cup®ration et dôentreposage des pneus, batteries, huiles usées, antigels et filtres à 

huile; service de récupération des peintures et huiles, ampoules fluocompactes, piles; service de 

récupération des médicaments périmés 

Association pour le recyclage des produits 

électroniques (ARPE) 

Non Organisme à but non 

lucratif 

Récupération Service de récupération des produits électroniques (téléviseurs, ordinateurs, imprimantes et 

périphériques) 

Gaspé 
Plante Vaccum Oui Entreprise privée Récupération Service de vidange et traitement des boues de fosses septiques et récupération des huiles usées 

 

Sanimax, Charny Non Entreprise privée Récupération Service de r®cup®ration dôhuiles us®es  

 

Centre dôaction b®n®vole Oui Organisme communautaire Réemploi Service de friperie, livres, meubles et autres biens domestiques 

Récupération Polo Oui Entreprise privée Récupération Service de r®cup®ration des m®taux ferreux et non ferreux, ainsi que des batteries dôautomobiles 

Actibec Oui Entreprise privée Récupération Service de récupération du papier  

 

Groupe Bouffard Oui Entreprise privée Récupération Collecte et transport des matières résiduelles; service de récupération de la ferraille; service de 

collecte aux ICI 

Garages automobiles, quincailleries et 

pharmacies 

Oui Entreprises privées Entreposage et 

récupération 

Service de récupération et dôentreposage des pneus, batteries, huiles us®es, antigels et filtres ¨ 

huile; service de récupération des peintures et huiles, ampoules fluocompactes, piles; service de 

récupération des médicaments périmés 

Intellisoft Non Entreprise privée Récupération Service de r®cup®ration des cartouches dôencre 

Maison des jeunes de Rivière-au-Renard Oui Organisme communautaire Récupération Service de récupération du MÉI 

LôInventerre Oui Organisme communautaire Réemploi Service de friperie, livres, meubles et autres biens domestiques  

Les Filles dôIsabelle Oui Organisme communautaire Réemploi Service de friperie, livres, meubles et autres biens domestiques 

Laurentide re-sources (Peintures 

récupérées du Québec) 

Non Entreprise privée Récupération, transport et 

valorisation 

Service de récupération, de transport et de valorisation des peintures, piles et ampoules 

fluocompactes 

Canadian Tire Oui Entreprise privée Récupération Service de récupération de peintures, contenants de propane et de butane, etc.  

Centre de transbordement (Bouffard)  Oui Entreprise privée Transbordement Gestion du transbordement des matières recyclables  

Organisations gouvernementales    Pneus, huiles, filtres, ampoules fluocompactes 

Association pour le recyclage des produits 

électroniques (ARPE) 

Non Organisme à but non 

lucratif 

Récupération Service de récupération des produits électroniques (téléviseurs, ordinateurs, imprimantes et 

périphériques) 

Ville de Gaspé Oui Institution publique Récupération Service de récupération de peinture, huiles usées, pneus, bonbonnes de propane, ampoules 

fluocompactes, métaux, piles et batteries  
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Grande-Vallée  
Centre dôaction b®n®vole la Grande corv®e Oui Organisme communautaire Réemploi Service de friperie, livres, meubles et autres biens domestiques  

 

Groupe Bouffard Oui Entreprise privée Valorisation Service de récupération de la ferraille 

 

 

Laurentide re-sources (Peintures 

récupérées du Québec) 

Non Entreprise privée Récupération, transport et 

valorisation 

Service de récupération, de transport et de valorisation des peintures, piles et ampoules 

fluocompactes 

 

Cercle des fermières Oui Organisme communautaire Valorisation Cartouches dôencre 

Régie Oui Institution publique Valorisation Service de récupération du MÉI 

Garage municipal Oui Institution publique Entreposage et 

récupération 

Récupération des peintures, huiles usées et ampoules fluocompactes 

Garages automobiles, quincailleries et 

pharmacies 

Oui Entreprises privées Entreposage et 

récupération 

Service de r®cup®ration et dôentreposage des pneus, batteries, huiles usées, antigels et filtres à 

huile, piles; service de récupération des médicaments périmés 

Association pour le recyclage des produits 

électroniques (ARPE) 

Non Organisme à but non 

lucratif 

Récupération Service de récupération des produits électroniques (téléviseurs, ordinateurs, imprimantes et 

périphériques) 

Murdochville  
Centre dôaction b®n®vole Oui Organisme communautaire Valorisation Service de friperie, textile, livres, etc. 

Plante Vaccum Oui Entreprise privée Récupération Service de vidange et traitement des boues de fosses septiques  

Groupe Bouffard Oui Entreprise privée Récupération Service de récupération de ferraille 

 

Laurentide re-sources (Peintures 

récupérées du Québec) 

Non Entreprise privée Récupération, transport et 

valorisation 

Service de récupération, de transport et de valorisation des peintures, piles et ampoules 

fluocompactes 

Papeterie Cartier Oui Entreprise privée Récupération Service de r®cup®ration des cartouches dôencre 

 

Campor environnement Oui Entreprise privée Récupération Service de r®cup®ration dôhuile et filtres 

 

RECYC-QUÉBEC Non Organisme Récupération Service de récupération de pneus 

 

Association pour le recyclage des produits 

électroniques (ARPE) 

Non Organisme à but non 

lucratif 

Récupération Service de récupération des produits électroniques (téléviseurs, ordinateurs, imprimantes et 

périphériques) 

 

MRC du Rocher-Percé 
Actibec Oui Entreprise privée Collecte et transport Service de collecte et de transport des matières recyclables provenant des ICI 

Langlais Oui Entreprise privée Collecte et transport 

 

Service de collecte et de transport de lôensemble des mati¯res r®siduelles (ordures, mati¯res 

recyclables et matières organiques), ainsi que des gros rebuts 

Groupe Bouffard Oui Entreprise privée Récupération Service de récupération de la ferraille 

Centre dôaction b®n®vole Gascons-Percé Oui Organisme communautaire Réemploi Service de récupération des textiles et des articles ménagers 

Duguay sanitaire Oui Entreprise privée Récupération Service de récupération des CRD et location de conteneurs 

Entreprise Wagner Oui Entreprise privée Récupération Service de vidange et traitement des boues de fosses septiques 

Garages automobiles, quincailleries et 

pharmacies 

Oui Entreprises privées Entreposage et 

récupération 

Service de r®cup®ration et dôentreposage des pneus, batteries, huiles us®es, antigels et filtres ¨ 

huile; service de récupération des peintures et huiles, ampoules fluocompactes, piles; service de 

récupération des médicaments périmés 
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Régie  Oui Institution publique ISÉ, récupération, 

valorisation, entreposage, 

recyclage 

Service de collecte et de transport des matières résiduelles résidentielles et des ICI,  

Société de gestion des huiles usagées 

(SOGHU) 

Non Organisme à but non 

lucratif 

Récupération Service de récupération des huiles usagées et des filtres 

Association pour le recyclage des produits 

électroniques (ARPE) 

 

Non Organisme à but non 

lucratif 

Récupération Service de récupération des produits électroniques (téléviseurs, ordinateurs, imprimantes et 

périphériques) 

Laurentide re-sources (Peintures 

récupérées du Québec) 

Non Entreprise privée Récupération, transport et 

valorisation 

Service de récupération, de transport et de valorisation des peintures, piles et ampoules 

fluocompactes 

Conseil régional de lôenvironnement de la 

Gasp®sie et de lô´le-de-la-Madeleine 

(CREGÎM) 

Non Organisme à but non 

lucratif 

ISÉ Activit®s dôinformation, sensibilisation et ®ducation 

Note : pour les BFS, certaines entreprises extérieures peuvent être appelées par les citoyens mais aucune forme dôentente nôest convenue et le recensement sôav¯re p®rilleux.  
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Dans la MRC du Rocher-Perc®,  la collecte des mati¯res r®siduelles est centralis®e, côest-

à-dire que toutes les municipalités sont desservies par un même fournisseur de services 

pour la collecte. Ce fournisseur de services assure la collecte des ordures, des matières 

recyclables, des mati¯res organiques et des encombrants sur lôensemble du territoire de la 

MRC. Il dessert également les ICI, conjointement avec un autre fournisseur. La collecte 

des résidus verts est actuellement effectuée par la Régie. 

La collecte des matières résiduelles dans la MRC de La Côte-de-Gaspé est généralement 

effectu®e par les municipalit®s. En effet, il nôy a que la Ville de Gasp® qui sous-contracte 

lôensemble de ses collectes.  

La vidange de fosses septiques est généralement effectuée par le secteur privé. Les 

résidents font affaire directement avec un entrepreneur pour la vidange des fosses 

septiques, sans que cette activité soit encadrée par les municipalités. Cloridorme constitue 

la seule municipalité effectuant elle-même cette activité.  

 

2.3 Recensement des installations présentes sur le territoire  

Plusieurs installations et infrastructures destinées à la gestion des MR sont présentes sur le 

territoire de planification. On y retrouve notamment des écocentres, un centre de tri, un site 

de compostage et un LET. La figure 2.4 présente la situation géographique de ces 

installations sur le territoire. 
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Figure 2.4 ï Carte des installations existantes sur le territoire de planification 



MRC DU ROCHER-PERCÉ ET MRC DE LA CÔTE -DE-GASPÉ  

Plan de gestion des matières résiduelles 2015-2019  

 

 
 

31 
 

Au cours des dix dernières années, de nouvelles infrastructures ont vu le jour sur le 

territoire. Lôouverture du site de compostage ¨ Chandler en 2012 constitue lôimplantation 

la plus r®cente. La figure 2.5 illustre, sur une ligne du temps, les dates dôimplantation des 

infrastructures sur le territoire de planification, ainsi que les dates de fermeture des 

installations, fermées en raison des capacités maximales atteintes ou des exigences du 

ministère du MDDELCC.  

Les installations de grande envergure, soit le site de compostage, le centre de tri et le LET, 

sont des propriétés collectives, appartenant à la Régie ou à la MRC du Rocher-Percé. Les 

1999

Ouverture 
du Centre 
de tri de 
Grande-
Rivière

2003

Ouverture 
du LET de 

Gaspé

2009

- Fermeture des LES de 
Grande-Rivière et de Percé et 
des DET de Port-Daniel et de 

Gascons

- Arrivée de la MRC du 
Rocher-Percé au LET de 

Gaspé

- Ouverture des écocentres de 
Murdochville, de Grande-
Vallée et de Cloridorme

2010

Ouverture des 
écocentres de 

Gascons, 
Grande-Rivière 

et Percé

2012 

Ouverture du 
site de 

compostage à 
Chandler

Figure 2.5 ï Ligne du temps présentant les infrastructures de GMR dans les 

MRC du Rocher-Percé et de La Côte-de-Gaspé 
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écocentres et les stations dô®puration sont quant ¨ eux la propri®t® des municipalit®s ou de 

la MRC du Rocher-Percé.  

2.3.1 Écocentres  

Plusieurs ®cocentres accueillent les r®sidents et les ICI de lôensemble du territoire vis® par 

le présent plan de gestion.  

Dans la MRC du Rocher-Percé, trois écocentres accueillent les résidents des cinq 

municipalités. Les écocentres accueillent également les ICI du territoire et les 

entrepreneurs îuvrant dans le domaine de la construction, de la r®novation et de la 

démolition (CRD). Les trois écocentres sont la propriété de la MRC et sont gérés par celle-

ci soit par une équipe municipale ou par contrat. Les usagers peuvent donc se rendre à 

lô®cocentre de leur choix afin de se d®partir de leurs mati¯res valorisables. Les trois 

écocentres acceptent les mêmes matières. Lôannexe 2.3 présente le registre de compilation 

des écocentres de la MRC du Rocher-Percé pour 2013. 

Dans la MRC de La Côte-de-Gaspé, quatre écocentres à vocation limitée8 et un point 

dôaccueil sont pr®sents sur le territoire desservant lôensemble des municipalités. En fait, la 

municipalité de Petite-Vall®e est la seule ne disposant pas dô®cocentre. La client¯le de cette 

municipalité a néanmoins acc¯s ¨ lô®cocentre de Cloridorme. Comme pour la MRC du 

Rocher-Percé, les résidents, les ICI, ainsi que les entrepreneurs dans le domaine de la CRD 

constituent la clientèle ayant accès aux écocentres.  

Le tableau 2.21 présente la description des modalités de gestion de ces écocentres. Les 

matières récupérées dans chacun dôeux sont présentées à la section 2.4.4.  

 

Tableau 2.21 ï Écocentres situés sur le territoire des MRC du Rocher-Percé et de 

La Côte-de-Gaspé 

Écocentre  Municipalité  Propriété Provenance de la 

clientèle 

Nombre de 

visiteurs en 2013 

Gascons Port-Danielï

Gascons 

Régie MRC du Rocher-Percé 2139 

Grande-Rivière Grande-Rivière Régie MRC du Rocher-Percé 3012 

Percé Percé Régie MRC du Rocher-Percé 669 

Grande-Vallée Grande-Vallée Municipalité Grande-Vallée n/d 

Cloridorme Cloridorme Municipalité Cloridorme et Petite-

Vallée 

n/d 

                                                           
8  Vocation limitée : qui accueille actuellement une liste limitée de matières ς voir tableau 2.26  
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Murdochville Murdochville Municipalité Murdochville n/d 

Gaspé Gaspé Municipalité Gaspé n/d 

Rivière-au-

Renard 

Gaspé Municipalité Gaspé n/d 

 

Lôensemble des écocentres accepte les matières à la fois de la clientèle résidentielle, ICI et 

CRD. Cependant, la tarification varie en fonction du site et de la clientèle. Par exemple, 

dans la MRC du Rocher-Percé, les citoyens ont droit à trois voyages annuels gratuits et une 

tarification sôapplique pour les voyages suppl®mentaires. Quant aux ICI, une tarification 

en fonction du type de mati¯res, du volume et de la qualit® de lôarrivage (tri® ou non) 

sôapplique. Les tarifs varient entre 50 $ (pour un voyage de moins de 250 pi3) à 275 $ (pour 

un voyage de 10 roues non-trié). Du côté de la MRC de la Côte-de-Gasp®, il nôy a pas de 

tarification spécifique appliquée et le nombre de visiteurs nôest pas compil®. 

2.3.2 Site de compostage  

Le site de compostage de Chandler, propriété de la MRC du Rocher-Percé, a été mis en 

service ¨ lôautomne 2012. Il accueille actuellement les matières organiques provenant de 

toutes les municipalités de la MRC du Rocher-Percé. En 2013, le site a reçu 2 500 tonnes 

de matières organiques et a généré moins de 50 tonnes de rejets, soit moins de 2 %. Sa 

capacité de 7 000 tonnes par ann®e pourrait lui permettre dôaccueillir des mati¯res 

organiques provenant des municipalités de la MRC de La Côte-de-Gaspé.  

Les matières acceptées au site de compostage proviennent du milieu résidentiel et des ICI, 

notamment des entreprises de transformation des produits marins. Ainsi, les résidus de 

table, les résidus verts et les résidus de transformation organiques sont acceptés. Quant aux 

boues provenant des fosses septiques, elles sont également traitées au site de compostage 

sur une plateforme adjacente. Les données relatives aux quantités générées par type de 

générateur sont fournies dans la section 2.4. Deux types de compost sont produits au site 

de compostage : (1) le compost urbain, issu des résidus de table et des résidus verts et (2) le 

compost marin, issu des résidus de transformation des produits marins, notamment des 

carapaces de crabe et de homard. La plateforme peut aussi accueillir les boues municipales. 

La m®thode de compostage utilis®e est lôune des plus communes : le compostage en 

andains. Les matières sont recueillies sur une plateforme bétonnée sous un dôme où on 

r®alise un tri pr®liminaire pour retirer les contaminants. Sôensuit le m®lange avec les 

structurants. La maturation des andains se réalise sur une plateforme étanche et ouverte. 

Enfin, lôaire de tamisage accueille le compost mature et tamis®. Le site de compostage 

fonctionne ¨ lôann®e, pouvant donc recevoir les mati¯res en tout temps.  
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Pour le traitement des boues de fosses septiques (BFS), la méthode de déshydratation par 

g®otube est utilis®e. Les boues sont vid®es dans un puits muni dôun d®grilleur. Elles sont 

pompées vers des sacs filtrants. Un ajout de polymère favorise la séparation eau/solide. 

Ces sacs sont couchés sur une plateforme étanche et les eaux générées sont dirigées vers 

un bassin dôaccumulation. Lorsquôun sac a atteint sa capacit®, les mati¯res s¯ches sont 

extraites du sac puis compostées afin de finaliser leur processus de stabilisation. 

2.3.3 Centre de tri  

Le Centre de tri de Grande-Rivière a ouvert ses portes en 1999. Il est la propriété de la 

Régie, dont les membres sont la MRC du Rocher-Percé et la Ville de Gaspé. Le Centre de 

tri accueille toutes les matières recyclables issues de la collecte sélective. Les municipalités 

non membres, soit Grande-Vallée, Murdochville, Cloridorme et Petite-Vallée, sont clientes 

du centre de tri. Le Centre de tri accueille les matières provenant du secteur résidentiel et 

des ICI. 

La capacité du Centre de tri est de 9 000 tonnes annuellement sur deux quarts de travail. 

Actuellement, il traite environ 4 000 tonnes par année sur un quart. Les rejets sont évalués 

à moins de 5% en 2013. Les matières acceptées au Centre de tri sont les suivantes :  

o Carton, papier, journal 

o Plastique #1, #2, #3, #4, #5, #7  

o Aluminium 

o Boîtes de conserve (tin cans) 

o Film ®tirable pour lôemballage des palettes 

o « Tetra-Pak » 

o Verre 

o Sacs plastiques (depuis 2013) 

Le détail des quantités récupérées au Centre de tri ainsi que de la provenance des matières 

est présenté à la section 2.4. 

2.3.4 LET 

Tout comme le Centre de tri de Grande-Rivière, le LET de Gaspé est la propriété de la 

Régie, dont la MRC du Rocher-Percé et la Ville de Gaspé constituent les membres. Comme 

pour le Centre de tri, lôensemble des autres municipalit®s du territoire, soit Grande-Vallée, 

Murdochville, Cloridorme et Petite-Vall®e, sont clientes du LET. Lôensemble des r®sidus 

ultimes générés sur le territoire de planification est enfoui au LET de Gaspé.  

Les opérations du LET ont débuté en 2003. Le LET est composé de 24 cellules, dont 10 

sont remplies jusquôà maintenant. Sa capacité est de 30 000 tonnes par année, mais il traite 

environ 25 000 tonnes annuellement. Le LET b®n®ficierait dôune dur®e de vie r®siduelle 
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dôun peu plus de 40 ans puisque le volume autoris® est de 920 000 m3 et quôun volume 

résiduel de 695 438 m3 est toujours disponible en date de décembre 2013 et considérant un 

taux de compaction de 0,977t/m3. 

Le LET accepte les matières provenant de tous les types de générateurs (résidentiel, ICI et 

CRD). La section 2.4 présente en détail les quantités de matières enfouies par type de 

générateur. 

2.3.5 Stations dô®puration 

Bien que les stations dô®puration ne constituent pas sp®cifiquement une installation relative 

à la gestion de matières résiduelles, elles sont tout de même appelées à générer des boues 

ayant un potentiel de valorisation. En effet, la majorité des municipalités détiennent des 

installations pouvant générer des boues. Le tableau 2.22 pr®sente les stations dô®puration 

présentes sur le territoire de planification, leur charge moyenne, ainsi que leur potentiel de 

valorisation. Un total de 1 397,6 kg/j de DBO5 pourrait potentiellement être mis en valeur 

dans la MRC du Rocher-Percé et la MRC de La Côte-de-Gaspé, ce qui inclut les usines 

dô®puration de type ®tangs a®r®s, disques biologiques, ®tangs ¨ rétention réduite, physico-

chimique et boues activées.  

 

Tableau 2.22 ï Stations dô®puration sur le territoire des MRC du Rocher-Percé et 

de La Côte-de-Gaspé 

Municipalité  Type dôusine 

dô®puration 

Charge moyenne 

DBO5 (kg/j)  

Potentiel de 

valorisation 

Port-DanielïGascons Étangs aérés 56 Oui 

Newport (Chandler) Dégrilleur s/o Non 

Chandler Étangs aérés  487 Oui 

Grande-Rivière Étangs aérés 205 Oui 

Sainte-Thérèse-de-Gaspé  Étangs aérés 46 Oui 

Percé Disques biologiques 70 Oui 

Cap-dôEspoir (Perc®) Étangs à rétention 

réduite 

9,3 Oui 

Grande-Vallée Dégrilleur  100 Non 

Murdochville Boues activées 39,6 Oui 

Cloridorme Disques biologiques  26,7 Oui 

Petite-Vallée s/o1 s/o s/o 

Gaspé Physico-chimique 423 Oui 

Petit-Cap (Gaspé) Étangs à rétention 

réduite 

35 Oui 
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Rivière-au-Renard Dégrilleur 144 Non 
1 Petite-Vall®e ne d®tient aucune station dô®puration 

Source : http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/infrastructures/suivi_ouvrages_assainissement_eaux/liste_station.pdf  

 

2.4 Inventaire des matières résiduelles générées sur le territoire  

Depuis 2009, la documentation relative aux mati¯res r®siduelles g®n®r®es sôest structurée. 

La première édition du PGMR reposait strictement sur des prévisions et des modèles plus 

théoriques pour évaluer les matières résiduelles générées par catégories de générateurs. 

Pour la présente édition, nous disposons de données plus concrètes issues des modes de 

gestion mis en place au cours des cinq dernières années. Les données produites pour les 

mati¯res enfouies ou recycl®es sont plus pr®cises puisquôelles ®manent de lieux o½ la pes®e 

est en place et accessible. Dôautres donn®es, telles les données relatives aux matières 

récupérées, proviennent dôune combinaison dô®valuation par volume avec des v®rifications 

sporadiques par pesée. 

Un d®fi subsiste toujours, soit celui dô®valuer la proportion prise en charge par la r®duction 

à la source. Le territoire concerné présente des particularités régionales difficilement 

comparables avec lôensemble du Qu®bec. Notons les b®tons et agr®gats qui transitent tr¯s 

peu par les filières actuelles de gestion des matières résiduelles et pour lesquels peu de 

données sont disponibles. Dôautre part, lôinclusion des ICI au sein des structures de services 

municipales offre un accès à des données fiables et plus complètes. 

Le tableau 2.23 pr®sente lôinventaire des mati¯res r®siduelles g®n®r®es par cat®gories au 

cours des cinq dernières années sur le territoire des deux MRC concernées.  

 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/infrastructures/suivi_ouvrages_assainissement_eaux/liste_station.pdf
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Tableau 2.23 ï Inventaire global des matières générées sur le territoire des MRC du Rocher-Percé et de La Côte-de-Gaspé de 2009 à 2013  selon la destination des matières (en tonnes) 

 2009 2010 2011 2012 2013 

 MRC du 

Rocher-

Percé 

MRC 

de La 

Côte-

de-

Gaspé 

Total MRC du 

Rocher-

Percé 

MRC 

de La 

Côte-

de-

Gaspé 

Total MRC du 

Rocher-

Percé 

MRC 

de La 

Côte-

de-

Gaspé 

Total MRC du 

Rocher-

Percé 

MRC 

de La 

Côte-

de-

Gaspé 

Total MRC du 

Rocher-

Percé 

MRC 

de La 

Côte-

de-

Gaspé 

Total 

Matières non valorisées 

Enfouissement 12 417     17 907      30 324       11 959     14 636      26 595       12 545     18 123      30 668     10 520     17 170     27 690     9 893     15 060     24 953     

Matières récupérées pour valorisation 

Matières recyclables  2 300 1 447 3 747 2 161 1 252 3 413 2 278 1 452 3 730 2 346 1 932 4 278 2 391 1 866 4 257 

Matières organiques  s/o 51 10 600 51 610 600 51 610 876 51 886 3 033 53 3 045 

Autres matières récupérées                

Bois s/o s/o s/o 1 110 s/o 1 110 800 s/o 800 1 949 s/o 1 949 772 s/o 772 

Bardeaux s/o s/o s/o s/o s/o s/o s/o s/o s/o 331 s/o 331 457 s/o 457 

Pneus 200 180 380 212 276 488 257 233 490 232 156 388 389 211 600 

Huiles et peintures 6 12 18 10 5 15 8 8 16 9 9 18 17 9 26 

Métal 250 186 436 385 222 607 300 172 472 221 153 374 429 164 593 

Textile s/o 35 35 s/o 35 35 s/o 35 35 s/o 35 35  s/o s/o s/o 

Piles et batteries s/o 0,1 0,1 s/o 0,03 0,03 s/o s/o s/o s/o s/o s/o s/o 0,23 0,23 

Cartouches dôimprimantes s/o 0,14 0,14 s/o 0,14 0,14 s/o 0,14 0,14 s/o 0,01 0,01 s/o 0,01 0,01 

Réservoirs propane s/o s/o s/o s/o 1 1 s/o 0,2 0,2 s/o 1 1 s/o 1 1 

Total matières récupérées 2 756 1 911 4 667 4 478 1 842 6 320 4 243 1 952 6 195 5 964 2 337 8 301 7 488 2 304 9 792 

Taux de valorisation 18 % 10 % 13 % 27 % 11 % 19 % 25 % 10 % 17 % 36 % 12 % 23 % 43 % 13 % 28 % 

Total des MR générées 
15 173 19 818 34 991 16 438 16 478 32 915 16 788 20 075 36 863 16 484 19 507 35 991 17 381 17 364 34 745 

 



MRC DU ROCHER-PERCÉ ET MRC DE LA CÔTE -DE-GASPÉ  

Plan de gestion des matières résiduelles 2015-2019  

 

 
 

38 
 

La figure 2.6 présente les tendances des quantités enfouies et des quantités récupérées au 

centre de tri, aux écocentres et au site de compostage dans la MRC du Rocher-Percé de 2009 

à 2013. On remarque que la quantité de matières enfouies a diminué substantiellement et que 

les quantités récupérées aux écocentres et au site de compostage ont augmenté 

significativement.  

 

Figure 2.6 ï Tendances des quantités de matières enfouies et des quantités récupérées 

dans la MRC du Rocher-Percé de 2009 à 2013. 

 

La figure 2.7 présente les tendances des quantités enfouies et des quantités récupérées au 

centre de tri et aux écocentres dans la MRC de la Côte-de-Gaspé de 2009 à 2013. On remarque 

que lôenfouissement a diminué substantiellement et que la quantité de matières recyclées a 

augmentée. Néanmoins, la quantité de matières récupérées aux écocentres a légèrement 

diminuée.  

 

Figure 2.7 - Tendances des quantités de matières enfouies et des quantités récupérées 

dans la MRC de La Côte-de-Gaspé de 2009 à 2013. 

 

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

20 000

2009 2010 2011 2012 2013

Enfouissement

Recyclage

Écocentres

Matières organiques

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

20 000

2009 2010 2011 2012 2013

Enfouissement

Recyclage

Écocentres

Matières organiques

ҫ de 20 % 

ҩ de 353 % 

ҩ de 4 % 3033 t.m. 

ҫ de 16 % 

ҫ de 7 % 
ҩ de 29 % 

53 tonnes 



MRC DU ROCHER-PERCÉ ET MRC DE LA CÔTE -DE-GASPÉ  

Plan de gestion des matières résiduelles 2015-2019  

 

 
 

39 
 

Les sections suivantes présentent chaque catégorie de matière abordée en détail, et ce, basé 

sur les données réelles et non estimées. 

2.4.1 Enfouissement  

Bien que lôenfouissement constitue encore en 2013 le mode de gestion des MR le plus 

important, le tonnage qui est destiné au LET a diminué entre 2009 à 2013, à la fois pour la 

MRC du Rocher-Percé et pour la MRC de La Côte-de-Gaspé. La figure 2.8 illustre cette 

tendance.  

 

Figure 2.8 - Tonnage annuel de matières résiduelles enfouies générées dans les MRC 

du Rocher-Percé et de La Côte-de-Gaspé de 2009 à 2013 

 
Source : LET de Gaspé 

 

Les catégories de matières accueillies au LET sont présentées au tableau 2.24 pour les années 

2012 et 2013. Le graphique permet dôobserver une disparit® notable entre les deux MRC, 

notamment pour les apports résidentiels et ICI. Dans la MRC du Rocher-Percé, il faut 

considérer que 29 % des ICI sont assimilables à la collecte résidentielle, ce qui associe un 

tonnage de provenance ICI au tonnage résidentiel. Cette proportion est beaucoup moins 

importante dans la MRC de La Côte-de-Gaspé.   
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